
 

Compte-rendu du premier conseil d'école ordinaire 2019-2020 

 
Ecole  

 

Adresse  
RPI – JUSCORPS-SAINT MARTIN DE BERNEGOUE 

 

Date  
Le 04 novembre 2019 

 

Participants  

 

Les représentants des parents 
d'élèves 
Mme Goursaud (Juscorps) Tit. 
Mme Juteau (Juscorps) suppl. 
Mme Cailleton (Juscorps) suppl. 
Mme Gouband (Juscorps) Tit. 
Mme Morisseau (St-Martin) Tit. 
Mme Toudelle (St-Martin) suppl. 
Mme Neste (St-Martin) 
Mme Laurent (St-Martin) suppl 
Mme Tavernier (St-Martin) 
suppl. 
 
 
Excusés : 
Mme Penduff (St-Martin) suppl. 
 

Les enseignants du RPI 
Mme Beaudé Nathalie 
Mme Babin Florence 
Mme Debenais Amélie 
Mme Gonnord Amélie 
M. Neury Gérald 
Mlle Rapiteau Sophie (stagiaire) 

Mme Maillet Mélissa (complément 
de services) 

Excusé : 
M. Leloup (Maître E) 
 

 
Mme Rivet-Bonneau (1ère Adjointe 
Juscorps) 
Mme Deschaine (Adjointe Juscorps) 
Mme Michelet (Adjointe St Martin et 
DDEN St Martin) 
M. Maurille (Adjoint St Martin) 

 

 
Excusés :  
Mme Barzotti, IEN excusée 
M. Migault (Maire de Juscorps) 
M. Fredon (Maire St Martin) 

 
Ordre du jour   

 

-  Présentation des nouveaux membres du conseil  
-  Rappel du rôle et des attributions du Conseil d’école, calendrier annuel des réunions 
-  Présentation du fonctionnement du S.I.V.U. 
-  Approbation du procès-verbal du conseil d’école du 13 juin 2019 
-  Bilan de rentrée et vote du règlement intérieur 
-  Projet d’école 2018-2021, actions 2019-2020 
-  Organisation des A.P.C. et des T.A.P. pour l’année scolaire 
-  Sécurité : PPMS et exercices incendie 
-  Questions diverses 

 

 

Relevé des conclusions du Conseil 

 
 

- Calendrier prévisionnel des prochaines réunions du Conseil d’école : 
Conseil d’école du deuxième trimestre : jeudi 9 avril 2020 à 18h30 à St Martin. 
Conseil d’école du troisième trimestre : lundi 15 juin 2020 à 18h30 à St Martin ou Juscorps. 
 
- Le règlement intérieur des écoles du RPI a été adopté par le Conseil d’école. 
 
- Les actions du projet d’école ont été présentées et approuvées par le conseil. 
   
- PPMS : Des exercices de simulation permettront cette année de confronter à la réalité du terrain les 

mesures envisagées et d’y apporter des ajustements ou des modifications si nécessaire. 
 

 
 

 

 

 



Points essentiels de la réunion 

 

 

− Tour de table et lecture rapide des textes présentant les rôles et attributions du conseil d’école. 
(+ plaquette réalisée par les représentants de parents d'élèves → à venir après la réunion prévue entre les 
représentants de parents d'élèves). 

 

-  Procès-verbal du Conseil d’école du 13 juin 2019 + Conseil d’école extraordinaire du 14 
mai(validation d’un avenant au PEDT pour sa reconduction) 

Explication aux nouveaux parents du rôle et fonctionnement du PEDT. 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

- Rôle et fonctionnement du SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) 
Les subventions sont réparties sur les écoles en fonction du nombre d’enfants scolarisés. En 2019, le SIVU a versé, 
par élève, 44€ pour les fournitures scolaires et 8€ pour les sorties scolaires. 
Le même système de fonctionnement est conservé. 

 

- Résultats des élections des représentants de parents d’élèves : 
À St Martin : 69 votants sur 103 inscrits soit 66.99% de participation. 
À Juscorps : 53 votants sur 72 inscrits soit 73,61% de participation. 
 

 - Présentation du RASED 
Il est constitué d’une psychologue scolaire (Mme Gontan) et d’un maître E (M. Leloup), rattachés à l’école de Prahecq. 
M. Leloup intervient dans le cadre de la prévention sur l’illettrisme auprès des élèves de CE1 et CE2 jusqu’à fin 
novembre. À St Martin, il suit 2 élèves sur 7 élèves de C.E.2 et 5 élèves de Cm1 + 1 élève de CM2 en mathématiques. A 
Juscorps, il suit 2 élèves de CE1 sur 8. 
 

- Effectifs RPI à la rentrée 2019: 107 élèves  

 

      Répartition dans les classes : (moyenne : 21,2 élèves par classe) 

 PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 

St Martin 12 10       22 

St Martin      7 14  21 

St Martin       5 15 20 

Juscorps 6 9 7      22 

Juscorps    14 8    22 

Total 18 19 7 14 8 7 19 15 107 

 

- Règlement intérieur 
Seule modification par rapport au règlement intérieur de l’année dernière : scolarisation obligatoire dès 3 ans. 
Par souci d’écologie, le règlement intérieur sera transmis aux familles en version numérique par le biais du site de la 
mairie de St. Martin, de Juscorps et sur le site Toute mon année du RPI. Un mot sera donné aux parents pour les 
informer et pour qu’ils puissent confirmer qu’ils ont bien pris connaissance du règlement intérieur. Une copie papier sera 
transmise aux familles qui en feront la demande. 
 

Intervention des parents d'élèves sur les modifications du règlement intérieur sur le périscolaire, 
Demande d'amélioration, modification, du règlement scolaire de l'école. Ce règlement doit être adossé au modèle 
départemental. 
Les représentants des parents d'élèves souhaitent réfléchir sur les « Droits et obligations de toutes les parties / de tous 
les acteurs de l'école » et préciser les résolutions éducatives (sanctions, etc). 
 

Le règlement est soumis au vote et adopté à l'unanimité, en attendant une nouvelle version. 
Le conseil d'école décide de travailler sur des modifications et de proposer une nouvelle version au prochain conseil 
d'école. Une version du règlement départemental sera transmise aux représentants de parents d'élèves afin de préparer 
une rencontre à ce sujet. 
Question est posée de la valeur « juridique » du règlement départemental. Ex : Si ce n'est pas stipulé dans le règlement 
de l'école est-ce qu'il est possible de se référer au règlement départemental ? 
Nécessité de réfléchir ou d'établir les modalités de diffusion de ce paragraphe. 
 

- Projet d’école 2018-2021 

Rappel des 4 ambitions et des objectifs opérationnels. 
1 Construire des apprentissages durables 
2. Accompagner l'élève 
3. Ouvrir l'école 
4. Former pour favoriser le développement professionnel 
Chaque objectif opérationnel est mis en œuvre dans des fiches action annuelles. 



 

- Sorties et spectacles 

 

ST MARTIN 

Pour toutes les classes de l’école : 

− les piles solidaires pour la Guyane 

− boites de récupération de cartouche d'encre (LVL) pour l'association Enfance et Partage 

− récupération des stylos usagés pour la coopérative scolaire (pour chaque stylo récolté = 1cts pour la coopérative 
scolaire. 

− récolte de fournitures scolaires neuves (organisé par la MAAF et la MAIF) pour le Cameroun 

 

Les PS/MS :  
 
- Inscription au Printemps des maternelles (USEP). 
- Liaison cycles 1 et 2 : lectures d’albums proposées aux plus petits par les plus grands (élèves de CE2-CM1 lisent aux 
PS-MS). 
- Correspondance entre les classes maternelles du RPI, avec la classe PS/MS/GS de Juscorps 

 

Les Ce2-Cm1-Cm2 :  
 

− Projet ELA (Association européenne la leuco-dystrophie): ateliers de réflexion autour de la discrimination + 
rencontre avec des membres de l’association. Participation à la semaine de mobilisation : dictée et course à fors 
(dans le cadre de l’action Mets tes baskets et bats la maladie). 

− USEP : escrime.  

− Journée olympique 

− « Jouons la carte de la fraternité » EMC.  

− CM1-CM2 : animateur OCCE sur la communication bienveillante. 

− Concours d'écriture « Petite plume » écrivaine Mimi Douannet viendra en janvier à l 'école pour continuer son 
travail avec les élèves. Les histoires lauréates seront éditées.  

− Projet musical auprès du conservatoire : la classe de Mme Beaudé a été retenue pour la musique assistée par 
ordinateur. 

− Projet sécurité routière 

− Journée supplémentaire rencontre sportive avec les 6ème dans le cadre de la liaison école – collège. 
 
 
JUSCORPS 

− E.D.D. : tri de papier et carton (benne installée par l’APE ?) + Label Eco-Ecole. (économies d'énergie) 

− Boites de récupération de cartouche d'encre (pour l'association Enfance et Partage) 
- Les Incorruptibles : sélection maternelle + CP et CE1 (vote enfants et parents). 
- Bestiaire fantastique numérique  
- Inscription à l’USEP pour des rencontres sportives (rencontres gym en janvier C1 et C2), P'tit tour (C2), Printemps des 
maternelles, prêt de matériel (vortex, kinball, parcours sensoriels etc.), « A l'USEP, la maternelle entre en jeu » jeux 
d'opposition (C1) 
- Correspondance avec la classe PS/MS de St. Martin. 
- Piscine pour les GS/CP/CE1. 
- Spectacles au CAC : « Lumières » 24 mars 2020, cinéma de ST Hilaire-La-Palud 
- Tartalin : « Prélude en bleu majeur » ou « Kazi classik » réponse en attente... 
- Projets de classe PS/MS/GS: bibliothèque numérique (aide technique apportée par Christophe Dudognon). 
- Intervention d'une maman d'élève pour la prévention des risques domestiques. (Des représentants de parents d'élèves 
évoquent la maison des risques). 
 
RPI 
- Toutes les classes participent au prix littéraire « Les Incorruptibles ». (+ vote des parents). 
-  « Silence on lit » : ¼ h de lecture silencieuse (chacun lit son livre). 
- ENT choisit pour le RPI : Toute mon année. 
- Projet avec chorale « Why notes ? » de St. Martin (vendredi 13 décembre à 20h à la salle des fêtes de JUSCORPS) 
organisé par APE et enseignants cette année. 
- Adhésion à l'USEP : rencontres sportives, emprunt de matériel sportif spécifique, etc. 

  
- Organisation des APC 
 

St Martin : tous les mercredis de 11H à 12H 
Pour la 1ère période, les APC se déclinent de 3 façons en fonction de ce que chaque enseignante souhaite travailler, de 
l’aide personnalisée, de la méthodologie, des groupes en fonction du projet d’école. Ces act ivités sont axées sur la 
lecture. 
 



 

Juscorps : les lundis et jeudis de 15H45 à 16H30 (horaires annualisés) 
Pour chaque séance, des groupes de 4 à 8 élèves. 
En lien avec le projet d’école : chorale / jeux de stratégies (échecs, dames, morpion, puissance 4) / actions à thèmes / 
interventions ponctuelles. 
Aide au travail personnel : élèves de CP et CE1. 
Prévention / aide aux élèves rencontrant des difficultés : phonologie, langage, numération, résolution de problèmes, 
lecture, écriture. 
 

- Organisation des TAP 
 
À St Martin, les activités ont lieu les mercredis de 11h à 12h et les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 13h30 à 13h50. 
Difficultés de trouver des intervenants malgré l'intervention d'un groupement d'employeurs. 
 

À Juscorps, les activités ont lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h45 à 16h30. 
La municipalité commence à réfléchir sur une modification des modalités d'organisation. 
 

- Sécurité 
Les P.P.M.S. ont été mis à jour dans chaque école. Des exercices de simulations seront menés dans chaque école afin 
de confronter les P.P.M.S. à la réalité du terrain et d’y apporter les ajustements nécessaires. 
3 exercices de chaque type sont prévus dans l'année. 
 

À St Martin, 
Exercice intrusion dans le courant de la semaine. 
 

À Juscorps, le prochain exercice aura lieu le mardi 26 novembre. 
Objectifs : Connaître le signal d’alerte. Se cacher, s’enfermer dans chaque classe. Respecter le silence absolu. Attendre 
la fin de l’alerte. Premier exercice de l’année : scénario de confinement dans les classes respectives. 
Des jeux préparatoires sont mis en place. 
 
Pour les exercices d'alertes incendies :  
À St Martin, avant les vacances.  
 

À Juscorps, cet exercice aura lieu lors de la semaine du 12 au 15 novembre.  
 

- Questions diverses  
 
- Une réunion des représentants de parents d'élèves est prévue après ce conseil d'école. La plaquette d'information pour 
tous les parents du RPI sera ensuite diffusée. 
 
 

        Fait à Juscorps, le 04 novembre 2019 
 
 
Le Président du Conseil d’École     Le Secrétaire de séance 

 

Amélie Gonnord       Gérald Neury 


